EXERCICES FORMATIFS 
CHAPITRE 3

1- Quels sont les permis qui peuvent être mis par l’OACIQ? 

Réponse : Les permis de courtier immobilier et d’agence immobilière.

2- Les permis de courtier immobilier peuvent-ils être assujettis à des restrictions? Si oui, précisez lesquelles. 

Réponse : Oui, ils peuvent être restreints au courtage immobilier résidentiel et au courtage immobilier commercial.

3- Précisez le champ d’activités du courtier immobilier résidentiel ainsi que celui du courtier immobilier commercial.

Réponse : «Un permis de courtier immobilier assorti d’un droit d’exercice restreint au courtage résidentiel permet à son titulaire d’agir comme intermédiaire pour l’achat, la vente ou l’échange des immeubles suivants:
1°  une partie ou l’ensemble d’un immeuble principalement résidentiel de moins de 5 logements ou un terrain vacant à destination résidentielle;
2°  une fraction d’un immeuble à destination résidentielle qui fait l’objet d’une convention ou d’une déclaration visée aux articles 1009 à 1109 du Code civil.
Ce permis permet à son titulaire d’agir comme intermédiaire pour la location d’un logement sans égard au nombre de logements que comporte l’immeuble.
Ce permis permet également à son titulaire de communiquer à un client le nom et les coordonnées d’une personne ou d’une société qui offre des prêts garantis par hypothèque immobilière ou de les mettre autrement en relation.»
«Le permis de courtier immobilier assorti d’un droit d’exercice restreint au courtage commercial permet à son titulaire:
1°  d’exercer les activités de courtage prévues aux paragraphes 1, 2 et 3 de l’article 1 de la Loi sur le courtage immobilier (chapitre C-73.2), incluant celles portant sur un terrain vacant à destination commerciale, mais excluant celles portant sur un immeuble principalement résidentiel de moins de 5 logements, sur un terrain vacant à destination résidentielle ou sur une fraction d’un immeuble à destination résidentielle qui fait l’objet d’une convention ou d’une déclaration visée aux articles 1009 à 1109 du Code civil;
2°  d’exercer les activités de courtage prévues au paragraphe 5 de l’article 1 de la Loi sur le courtage immobilier;
3°  de communiquer à un client le nom et les coordonnées d’une personne ou d’une société qui offre des prêts garantis par hypothèque immobilière ou de les mettre autrement en relation.»


4- À quelles conditions un permis d’agence peut-il être délivré?

Réponse : 

«Un permis d’agence immobilière ou hypothécaire, selon le cas, est délivré par l’Organisme à la personne ou à la société qui fait une demande de permis et qui satisfait, outre les conditions prévues par la Loi sur le courtage immobilier (chapitre C-73.2), aux conditions suivantes:
1°  s’il s’agit d’une personne physique, être titulaire d’un permis de courtier immobilier ou hypothécaire, selon le cas, et agir comme dirigeant de l’agence;
2°  les administrateurs ou dirigeants de l’agence ont suivi avec succès tout cours ou ont complété toute autre formation imposés par le comité d’inspection ou par le comité de discipline ou découlant d’un engagement volontaire de leur part;
3°  son dirigeant possède les qualifications requises pour agir à ce titre;
4°  s’il y a lieu, avoir acquitté tout droit exigible prévu au présent règlement, de même que toute somme due au fonds d’assurance et la cotisation qui doit être versée au Fonds d’indemnisation du courtage immobilier;
5°  la personne ou la société, ainsi que ses associés dans le cas d’une société et ses administrateurs dans le cas d’une personne morale:
a)  ont remboursé à l’Organisme tout paiement d’indemnité versé à la suite d’une décision du comité d’indemnisation les concernant;
b)  ne sont pas en défaut de respecter une ordonnance du comité de discipline ou d’un tribunal, émise dans le cadre d’un recours disciplinaire ou d’un recours visé aux articles 35 et 128 de la Loi sur le courtage immobilier, ou d’avoir acquitté toute amende et tout intérêt, frais et déboursé dus à l’Organisme en vertu d’une décision du comité de discipline ou d’un jugement;
c)  ont remis, le cas échéant, la somme d’argent à toute personne ou société à qui elle revient, conformément au jugement définitif imposant une telle sanction en vertu du paragraphe 4 de l’article 98 de la Loi sur le courtage immobilier;
d)  ont versé toute somme d’argent à la partie à laquelle elle est due, à la suite d’un engagement pris lors d’une médiation ou d’une conciliation, ou d’une décision arbitrale, conformément à l’article 34 de la Loi sur le courtage immobilier.»

5- À quelles conditions une personne peut-elle se qualifier pour agir comme dirigeant d’agence? 

Réponse :

«Est qualifiée à titre de dirigeant d’agence immobilière ou hypothécaire, la personne qui satisfait aux conditions suivantes:
1°  elle est titulaire d’un permis de courtier immobilier ou hypothécaire, selon le cas, qui n’est pas suspendu, ni assorti de restrictions ou de conditions sauf s’il s’agit d’une restriction visée à l’article 2;
2°  elle peut agir à son compte;
3°  elle satisfait à l’une des conditions suivantes démontrant qu’elle possède les compétences en gestion des activités professionnelles des courtiers et agences:
a)  avoir suivi avec succès un des programmes de formation reconnus dans une entente intervenue entre l’Organisme et un établissement d’enseignement et qui porte sur les compétences que doit posséder un dirigeant d’agence immobilière ou hypothécaire, prévues au référentiel disponible sur le site Internet officiel de l’Organisme et avoir réussi l’examen de dirigeant d’agence immobilière ou hypothécaire conformément à la section VII;
b)  avoir été qualifiée à titre de dirigeant d’agence immobilière ou hypothécaire, selon le cas, pendant 3 des 5 années précédentes;
c)  être autorisée à représenter, diriger ou qualifier une personne ou une société qui se livre à des opérations de courtage au sens de l’article 1 de la Loi sur le courtage immobilier (chapitre C-73.2) par l’entremise de personnes physiques autorisées à se livrer à de telles activités, dans une province, un État ou un territoire pour lequel une entente de reconnaissance mutuelle des compétences professionnelles a été conclue entre le gouvernement du Québec et un autre gouvernement;
4°  à compter de la qualification à titre de dirigeant d’agence immobilière ou hypothécaire, elle a suivi et, le cas échéant, réussi toute formation supplémentaire exigée de l’ensemble ou d’une partie des courtiers qualifiés à titre de dirigeant d’agence.
Pour maintenir sa qualification, le dirigeant d’agence immobilière ou hypothécaire doit continuer de se conformer aux conditions prévues aux paragraphes 1, 2 et 4 du premier alinéa.

6- En quoi consiste le rôle du Comité de délivrance et de maintien des permis de l’OACIQ?

Réponse :

L’OACIQ a délégué à ce comité la prise de décision concernant les examens certificatifs (art. 37 à 39) et les autorisations spéciales (art. 41) 

7- L’OACIQ peut suspendre ou révoquer un permis dans certaines circonstances. Quelle est la principale différence entre une suspension et une révocation de permis?

Réponse

[bookmark: _GoBack]Ces circonstances sont précisées aux articles 15 à 22 du Règlement.







8- Arthur est accrédité par les autorités compétentes à agir comme courtier immobilier en Ontario. Il travaille principalement dans la région d’Ottawa. Pourrait-il alors effectuer des opérations de courtage au Québec, notamment dans la ville de Gatineau qui est située à proximité de la capitale nationale?

Réponse :

Oui, en obtenant une autorisation spéciale en vertu de l’art. 40 du
 Règlement.

9- L’OACIQ désire augmenter les droits exigibles pour l’émission de permis. Pourrait-il le faire? Explicitez et motivez votre réponse.

Oui, en n’étant pas obligé de modifier le règlement si cette augmentation est égale ou inférieur à l’augmentation de l’IPC.

10- Quel est le but fixé par la formation supplémentaire offerte par l’OACIQ? Les courtiers et les dirigeants d’agence y seraient-ils assujettis si l’OACIQ décidait de l’offrir?

Réponse :

 Art. 48 «Les activités de formation supplémentaire ont pour objet de permettre aux courtiers et aux dirigeants d’agence d’acquérir, de maintenir, de mettre à jour, d’améliorer et d’approfondir les compétences professionnelles liées à l’exercice de leurs activités.»

Art 49. Les activités de formation supplémentaire que l’ensemble ou une partie des courtiers ou des dirigeants d’agence doivent suivre portent notamment sur les sujets suivants:
1°  les règles de droit générales ou particulières applicables à une opération de courtage visée à l’article 1 de la Loi sur le courtage immobilier (chapitre C-73.2);
2°  toute réforme législative ou réglementaire pouvant affecter l’exercice des activités des courtiers et des agences;
3°  le contenu, l’utilisation et la rédaction des contrats et formulaires relatifs à une opération de courtage visée à l’article 1 de la Loi sur le courtage immobilier;
4°  tout phénomène d’ordre matériel, physique ou environnemental pouvant affecter l’objet d’une opération de courtage visée à l’article 1 de la Loi sur le courtage immobilier;
5°  l’éthique et la déontologie des courtiers et des dirigeants d’agence;
6°  la gestion des activités professionnelles des courtiers et des agences;
7°  l’évaluation de la valeur d’un immeuble ou d’une entreprise;
8°  l’évaluation de la qualité et des éléments de construction d’un immeuble;
9°  les implications financières d’une transaction visée à l’article 1 de la Loi sur le courtage immobilier;
10°  le financement d’une transaction visée à l’article 1 de la Loi sur le courtage immobilier.
D. 295-2010, a. 49.
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